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Chamb1·e des Itcprésentants. 

CONCESSION D'UN tHEmN DE 11ER DE HANAGE A WAVltll c•J 

Rapport fa-if., ml nom de la section centrale ('), pa,· /JI. Pmmz. 

~bss1rnl\s, 

J'ai l'honneur de vous présenter le rapport de la section centrale sur le 
projet de concession d'un chemin de fer de l\Janaue ù "·avre. 

Sur l'invitation de la section centrale, l\L le î\linistre des Travaux Publics 
a assisté à une partie <le ses délibérations. 

Deux pétitions signées par des actionnaires du chemin de fer demandent que 
la Chambre n'approuve pas la concession. Ils fondent leur réclamation iaur la 
dépréciation des actions des chemins de fer en Angleterre, sur cc que trois quarts 
des actions seulement ont été levées, et sur ce qu'une somme de quinze mille 
livres sterling a été payée aux concessionnaires primitifs, ce qui n'avait point été 
exposé dans le prospectus; ces faits, disent les pétitionnaires, donnent droit 
aux actionnaires, suivant la loi annlaise, de considérer la société comme n'ayant 
jamais été établie. 

La section centrale pense que ce serait établir un précédent fâcheux que 

(') Projet de loi, n°2.ll. 
(') La section centra le, présidée par M. Duaoxr , était composée de ~l~I. BHAE,ln, DE Tom.ccu, 
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de Iaire intervenir l'l~tat duus les dérnMés qui naissent entre les concession 
uai rcs et les actionnaires. Le Couvernemcnt ne traite pas avec les porteurs 
d'actions, mais avec certains hommes qui demandent et s'obligent à poursui ne 
une entreprise. D'ailleurs les péti tionuuires ne déclarent posséder que le quart 
des actions émises (8 mille sur :3'2 mille) cl les concessionnaires qui demandent 
,\ exécuter les travau x , annoncent posséder ù eux seuls un plus l}l'lltH1 nombre 
d'actions que Lous les actiounnires dissidcuts réunis, 

Les conseils communaux de NivcHes, de Genappe, de ,vavre; les maîtres d1• 
forges, usines, fonderies, situées dans les communes du l1ay t , Iloudenu 
Aimerics , Haiue-St-Pierrc , l\lorlanwez; plusieurs maîtres de carrières et uu 
maitre de forges d'Arqucnnes , se sont adressés à la Chambre pour demander 
l'exécution du chemin de Ier. 

. \ucunc de ces pétitions ne fait la critique du tracé. 

Il u'en est pas de uième de plusieurs habitants de Seneffe, qui, appuyés du 
colléne des bourgmestre et échevins, réclament un changement du tracé. Ils 
représentent ù la Chambre que le projet n'a été soumis ù aucune euquète , et 
que, par conséquent, il leur a été impossible de produire leurs observations 
(levant aucune autorité compétente, avant la présentation de la loi. 

La partie du territoirc que le railway traverse en amont du village, sliseut les 
pétitionnaires, forme une vallée parcourue pa,· une rivière sujette à de arandes 
inondations, résultant soit de l'encaissement de la rivière et du rétrécissement 
de la vallée, au dessous du ,·illaGe, soit du débordement fréquent des eaux du 
canal de Char-leroy et de ses embranchements. 

Le projet actuel coupe très obliquement la vallée, déjà exposée à des inon 
dations multipliées (il y en a eu quatre celte année). Son exécution aauraverait 
cet étal de choses de manière à annuler la valeur d'une très f}l',rnde quantité 
de terrain, qui serait placé constamment sous l'eau, et la réparation d'un pareil 
dommage demanderait de l}l"l.Hllls sacrifices à la compagnie concessionnaire. 

Les pétitionnaires auraient, disent-ils, probablement été arrêtés dans leur 
opposition, s'ils n'avaient pu indiquer une direction, qui, non-seulement ne 
demanderait pas ces sacrifices, niais qui satisferait bîen mieux les intérêts de 
Seneffe, ceux. des communes voisines et ceux de la compagnie elle-même. 

Au lieu de laisser le village, la route de NiYclles et le canal de Charleroy a 
gauche, direction qui oblige le chemin de fer à des courbes nombreuses, et 
qui l'écarte des importantes carrières tic Feluy et d'Arqueunes ; les pétition 
naires demandent que le tracé laisse ù. droite la mute et le centre du village de 
Seneffe, pour alter passer entre les villaGes de Feluy et d'Arquennes et reG"<l 
lJHCl' ensuite un peu au delà du canal passant ù Arquennes , la ligne du projet 
actuel. 

Tous les intérêts, disent les pétitionnaires; obtiendraient salis faction par ce 
changement. Les carrières de Feluy et d'Arquennes expédieraient facilement 
leurs produits , et Seneffe pourrait espérer d'utiliser encore ses rivages déserts, 
depuis l'existence des embranchements du canal de Charleroy . 
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Le conseil communal de Feluy s'est , de son côté, adressé à la Chambre pour 
obtenir la rectification du tracé. Ainsi c1uc les habitants de Seuetle , il fait 
remarque,· que le défaut d'une cuquète ne lui a pas permis de présenter plus 
lôL ses réclamations, 

Le chemin de fer de Manage ù Wane, disent les pétitionnaires, doit être 
considéré comme 1111c voie industrielle, uflectéo surtout au transport des 
marchandises, car il ne relie pas des grands centres do population. Son 
tracé peul donc se plier facilement de manière ù desservir les diverses indus 
tries rencontrées sur son parcours : c'est la condition la plus essentielle de sa 
prospérité. 

Ils se plaig·ncnt de cc que loin de sui ne cette rèule, on ait pris ù tâche de 
l'enfreindre, non-seulemeu t en éloianant le chemin de for des carrières si 
importantes de Feluy et d'Arquennes , mais eu mettant même les industriels 
dans l'impossibilité de s'y raccorder par de petits embranchements , car le 
tracé place coust amment le canal entre le chemin de fer et les carrières. Les 
pétitionnaires font ressortir l'importance de ces carrières dont les produits 
donneraient uu si urand aliment au parcours du railwuy. Personne u'i(piorc la 
position fâcheuse dans laquelle létublisscmeut du chemin de fer du l\lidi, 
construit par L'État, les a placées. Le Gouvernement les a, pour ainsi dire, 
détruites par l'avantage immense que la construction de ses railways donne à 
leurs rivales, les carrières de Soianics et des Écaussiues. 

Les pétitionnaires avaient espéré que La première occasion serait saisie pour 
rétablir un équilibre qu'un acte du Gouvcruemeut avait rompu. Le chemin <le 
fer projeté de MauaBc tl Wavre lem donnait d'autant plus cet espoir, qu'une 
réparation si léuitime était entièrement daus les intérêts <le l'entreprise du 
chemin de fer dont il doublait les produits. 

Le conseil communal de Feluy demande donc que le projet soit rectifié et 
que le tracé parlant de JlauaGe passe au couchant des communes de Seneffe, 
Feluy et Arquennes. Il démontre que le commerce de Feluy serait anéanti si 
une rectification n'a pas lieu. 

lis espèrent que la Chambre, par l'adoption pme et simple du projet, ne 
sacrifiera pas leur couuuerce el leur industrie, qui contribueraient tanl au profit 
de l'entreprise du chemin de fer, si une rectification du tracé avait lieu. 

Hien que l'intérèt des carrières d'Arquennes à une modification invoqué 
dans les pétitions de Seneffe et Feluy, n'ait pas parn démontré et d'autant 
moins qu'une pétition des propriétaires de ces carrières demande le vote du 
projet sans aucune observation sur· la direction du tracé, la demande de Seneffe 
et en partie celle de Feluy n'en ont pas moins paru létJilimcs à la section cen 
trale; il lui a semblé qu'il serait surtout équitable; en ce qui re1;anle les 
carrières de Feluy, de ne pas néali3·er de saisir l'occasion de réparer le mal 
qui leur a été causé par le fait <lu Gouvernement. 

La question du transport domine toutes les autres pour le produit des 
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carrières, cl c'est dans cette circonstance qu'il est évident que souvent l'État ne 
peut avautugcr uue localité sans nuire à celles ù qui il ne donne pas les mêmes 
faveurs. 

!\1. le ;tinistre des Travnux Publics a fait connaitre ù la section centrnle , 
que déjù lui-même il avait rcco111111 l'utilité d'une modification de détail au 
tracé, et qu'il était persuadé qu'en dirigeaul le chcruiu de for venant de 
Manaue sur la 3auchc de la roule de ~ivellcs el du centre de St>ncffi.•1 et en le 
faisant passer entre les villaacs de Feluy et d'.\rqucuncs, on sali~fo1·ait le plus 
ffrancl nombre diutérèts. Les études ont démont1'é q11c cette modification 
pourrait nvou- lieu sans ôter ù la rL\rularité du tracé, 11î ::lff(3l'aH~r le système 
des pentes. La longueur du chemin de fer de Mniian·e ù W,nre serait diminuée 
de :j,rn rnètres. 

'M. le Ministre a déclaré ù la section oentrnle , que son inLcntion était de 
faire exécuter cette modification, qu'il est dans sou droit <le prescrire, en 
vertu de l'art. 3 du cahier des charges. 

La 1 rc section est d'avis de retrancher les art.!:> et G de la convcntiou qm 
stipulent la faculté d'exécuter certains embranchements et l'obligntiou , dam; 
un cas donné, d'en construire un autre. 

Au moyen de celle modification, elle admet le projet de loi. 

A l'occasion de celle opinion, on a fait remarquer dans la section centrale 
que le terme dans lequel les concessionnaires devraient faire connaitre leurs 
intentions: relut ivcment ù la construction llcs embranchements cl extensions; 
devrait ètre fixé, et qu'il était indispensable que la construction de certains 
embranchements marchât simultanément avec ta ligne principale. Ainsi, par 
exemple; que l'élablissemcnt de l'embranchement de Luttre Hf' pouvait être 
différé sans uuire à tous les intérêts fondés sur les charbon narres des rives du 
Piéton et que, par conséquent, il était juste d'exiGer que cet embranchement 
fùt exécuté de suite, soit par les concessionnaires de la tiunc principale, soit 
par d'autres personnes qui en auraient fait la demande. 

Or, un embranchement parlant de Luttre pourrait être considéré comme 
faisant déjà partie d'une demande eu concession dun chemin de fer de Luttre 
à Bruxelles, demande qui a été produite dans la section centrale, Dans une 
pareille situation, on sent que lépoque de la construction de cet embranche 
ment ne peut rester indécise. 

Et ù propos de cet le demande en concession, on a soulevé Ia question de 
savoir s'il ne convenait pas que la loi st ipulàt une indcmni Lé pour le travail des 
demandeurs, dans le cas où la société concessionnaire accepterait la construc 
tion de cet embranchement. 

M. le i.\lini~lrc Lies Trnvnux Publics a fait remarquer que l'art. 7 de la con 
vention rendait le Gouvernement maître absolu des délais dans lesquels la 
comparrnie aurait ù se prononcer, et que son intention était qu'ils fussent 
courts. Pour l'embranchement de Luttre, i\l. le Ministre des Travaux Publics 
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., pris l'engacrcmt.m l d' cxincr de l,t com1>.lff Il ie qu'elle se prononçât dans les si x 
mois, ù dater de la promult_:alion de la loi de coucessiou. 

Quant it liudemnité qui pourrait èt re d11e aux demandeurs en concession 
du chemin de fr-r de Luttre ù Brnx.elle:;1 ~I. le )linistre a f,1it observer que 
tous leurs droits sont uarantis par l'art. t4 du cahier des cliarg-es, par lequel 
les concessionnaires demeurent chargés de toutes les iude11111it1ù et de tous 
les f,·aiil aicrqucls do n uerotit lieu, au 1wo/it de qui que ce soit, la constructïon . 
le maintien, i'erptoitation, Tentretieu et fo r/parativn 1ltt chemin. de fer et de 
ses dependances. 

La 2° section adopte le projet sans observations. 

La 5t• section adruet le projet. Elle n'a présenté aucune observation sur la 
convention. 

Elle fait remarquer que l'art. 8 du cahier des charn·es stipule que les 
matériaux seront, chacun clans leur espèce, de la meilleure qualité. La section 
demande que le Gouvcrnen11~11t exÏJ}C ( comme cela s'est pratiqué pour le che 
min d'Ent rc-Samhrc-ct-àlcuse ) que les billes soient en bois de chêne. Cette 
essence est bien plus solide et offi·e partant Lien plus de sécurité que les 
autres. Le Gouvernement reconnait d'ailleurs la supériorité de ces Li lies 

1 
p,1t· 

l'usage exclusif quil en l'ail actuellemeut. 

La section centrale, lout en engaueant le Gomernemcnt ù. exiger I'emploi 
des matériaux les pl us solides, ne pense pas quil faille de l'emploi du chéne 
faire une prescription absolue. Cc Lois devient d'une rareté exccssive , et il ne 
faut pas perdre de vue qnc la durée de la concession est de !>0 ans. D'ailleurs, 
il a été annoncé :1 la section centrale que l'emploi des billes serait, pour le 
chemin de .:\lan::q}e ù 1\'aue 1 probablerueut remplacé pa1· des lonnl'ines, sur 
lesquelles reposeront les r.ri!s , Cc procédé est déjà employé en Anu·letcrrc et eu 
Hollande. 

La 4c section fait observer que i"nn·èté du 29 novembre 1836 ex1ue une 
enquête et une adjudication publique et demande pourquoi on ne s'est pas 
conformé :1 ses dispositions. 

Elle se plaint des abus qui ont lien dans les concessions des chemins <le fer. 
Souvent à l'aide d'un semblant d'études, on obtient une concession qui devient 
l'objet dun trafic, lf UÎ se fait aux dépens de l'ttat. L'exécution de l'arrèté du 
29 novembre serait un obstacle à ces spéculations. 

j-f. le ~Iinistre des Travaux Publics a repondu que la loi du i O juillet t 852 
snr les concessions de péages, porte, art. 4 : n qu'aucune concession ne peut 
avoir lieu que par voie d'adjudication publique, et qu'après enquête sur 
l'utilité tles travaux, la hauteur du péa1Je et sa durée. >> 

L'arrêté du 29 novembre 185(3 est u11 1·è3lement Ol'Ganique de la loi du 
19 juillet 1852. 
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Il suit <le lù que ses dispositions ue sont obligatoires, qu'au tant qu'il ~•auis:;e 
<le concessions ù accorder dans les termes de la loi de 1852. 

Or, cette loi a cessé d'être en, itpteur en ce qui concerne les chemins de for, 
depuis la prouiulgatiou de la loi du t:, avril 18-1,>, portaut : qu'aucune lirrne 
de chemin de fer de plus de to kilomètres ne peut ètre concédée. 

'I'out es les concessions des chcmius de fer concédées pendant la session 
derruèru, l'ont été par tics lois ~pécialcs, Pt en dehors de l'application de la 
loi de f 8j2 et du retilcment de 1836. 

Le retour aux principes de l'ai rêté du 29 novembre 18;i6, dont la 4° section 
désire l'applicut ion , a été prescrit par un arrèté du '2 t mai t S·fü, postérieur 
de quatre jours à la première couveution faite pour le chemin de fer de 
Mauauc ù Wavre. 

La 4" section dit encore qui] est bien entendu que les embranchements 
accessoires dont fait mention lart . 43 du cahier des charges, ne pourront être 
concédés que par uue loi, et que les art. 5, 6 et 10 de la convention du 
H) février 1846 ne seront pas un obstacle à cc que le Gouvernement établisse 
lui-même ou concède it d'autres personnes que les concessionnaires actuels, 
<les ligues parallèles à celles qui sont indiquées clans ladite convention. 

A cette observation, ~J. le Ministre des Travaux Publics répond qu'une 
dispositiou analogue ù celle du§ :! de l'art. 43 se trouve dans presque tom les 
cahiers des charges des concessions accordées pendant la session dernière, et 
c'est surtout ce qui explique sa présence dans le cahier des charges actuelle 
ment soumis à la Chambre; car il ne peut guère être question, pour le chemin 
de fer de i\Jana{lc ù "\Vavre, d'embrauchements autres que ceux prévus aux 
art. 5 et 6 de la convention du 19 février 1846. 

li semble néanmoins llue le § 2 de l'art. 43 admet des embranchements 
concédés par arrèté royal, el que l'on ne pourrait re1woyer de nécessité à une 
loi, pour ce qui les concerne, sans modifier cet article, ce qui donnerait ouver 
ture ù une Je-mande de résiliation du contrat. 

Il pa ruit é\ ident , d'après l'ensemble de la convention et du cahier des 
charges, ajoute i\1. le Ministre : 

1 ° Que le Gouvemement reste maître d'exécuter par lui-même toutes lignes 
el tous embranchements qu'il juae utiles; 

2° Que la préférence n'est acquise à la société de Manage à "\Vavre, pour 
<les embranchements éventuels , qu'autaut que cette société ne serait pas en 
concurrence avec des particuliers ou sociétés qui pourraient invoquer un droit 
antérieur. 

Deux membres de la 4e section volent pour le projet, un contre, deux 
s'abstiennent. 

La 5e section adopte le projet sans observations. 
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La (ic section adopte le projet de loi cl chaq_;c sou ra ppoi-teiu: de 
demunder : 

Des reuseig ncments sur les opératious qui ont précédé la convention 
dcfinilivc; 

La communication des pétitions <le Londres, par lesquelles ou réclame la 
résiliation de cet le convention; 

Des données statistiques sur la concurrence tttie le chemin de for projeté 
pourra faire au canal de Charloroy, aussi bien qu'au chemin de fer de l'État, 
notamment pour le transport des houilles des charhouuug es du Centre. 

H n'existe pas d'autres rensciguerneuts , a dit 1\1. le Ministre des 'I'ravaux 
Publics, que ceux qui ont été fournis ù la Chambre, lors d'une discussion qui 
déjà s'y est élevée à l'occasion des pétitions de Londres. 

La section centrale charge son rappor~cw· de tenir ces pétitions à la dispo 
sition de la Chambre pour le cas où, dans la discussion, la lecture en serait 
réclamée. 

Quant à la concurrence faite au chemin de fer de l'État et au canal de Char 
leroy i il ne peut être donné d'autres moyens d'en apprécier l'importance qut> 
ceux déjà fournis dans l'exposé des motifs de la loi actuelle et dans le rapport 
sur le projet de modifications du chemin Je fer de Louvain ù la Sambre. 

Un membre a demandé quel emploi il serait fait du cautionnement, dans 
le cas où la compagnie concessionnaire n'exécuterait pas ses entJagements. ll 
a témoigné le désir qu'il servit d'encouragement pour les personnes qui vou 
draient mener à fin l'entreprise délaissée. Plusieurs membres ont émis le vccu 
qu'il fùt pris à cet éc-ard une mesure 3énérale. 

i\l. le Ministre, tout en appréciant les bons résultats qui pourraient naitre de 
la réalisation de ces idées, a foi t remar·quer qu'à défaut d'une mesure lég·islative7 

les cautionnements étaient acquis au trésor, et que, jusqu'à présent, il n'en 
pouvait ètrc fait aucune application spéciale. 

La section centrale a adopté le projet de loi à l'unanimité. 

Le rapporteur, 

PIRlUEZ. 

Le prés-ident7 
DU!DONT. 


